
Principaux éléments de problématique 

pour l’évaluation 2024-2025 de l’Inserm 
Département d’évaluation des organismes – Mars 2024 

 

 

L’évaluation de l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm) en 2024-

2025 sera réalisée dans le cadre du Référentiel d’évaluation des organismes de recherche 

approuvé par le collège du Hcéres en octobre 2021, complété de façon spécifique par la 

présente note qui décrit les principaux éléments de problématique identifiés au regard des 

attentes exprimées par les ministères de tutelle de l’Inserm et par la direction de l’organisme. 

L’évaluation portera sur la période 2019-2023. Le rapport d’auto-évaluation de l’Inserm sera 

remis au Hcéres avant le 31 octobre 2024, et la visite d’évaluation aura lieu en mars ou avril 

2025.  

 

L’évaluation examinera le bilan et les évolutions majeures des cinq dernières années, en 

incluant : 

 la mise en œuvre des orientations de la politique scientifique de l’Inserm ; 

 le bilan des résultats obtenus et l’appréciation de l’ensemble de l’apport à la société 

en termes de recherche, d’innovation et d’expertise ; 

 le « retour d’expérience » et les enseignements qu’a tirés l’Inserm à l’issue de l’épidémie 

de Covid-19 ; 

 le bilan des évolutions de l’organisation de l’Inserm au cours de la période 

d’évaluation : mise en place de l’ANRS-MIE, réorganisation du siège. 

 

Ces évolutions et ces résultats seront examinés au regard des engagements et objectifs du 

Contrat d’objectifs et de performance (Cop) de l’Inserm avec l’État pour la période 2021-2025, 

et en se plaçant dans la perspective de la préparation du prochain Cop pour la période 2026-

2030. 

 

L’évaluation examinera aussi avec une attention particulière la stratégie, les actions menées 

et les résultats obtenus concernant : 

 le renforcement des liens entre soins et recherches ; 

 les infrastructures de recherche en santé, notamment les infrastructures nationales en 

biologie-santé, mais aussi les programmes sur les bio-banques et les cohortes ; 

 l’engagement en matière d’intégrité scientifique et l’implication dans les réflexions 

éthiques dans le domaine des sciences de la vie et de la santé ; 

 l’engagement en faveur de la science ouverte, notamment pour l’ouverture des 

données de recherche, y compris celles qui sont issues des essais cliniques ; 

 l’implication dans les politiques des sites universitaires et la contribution au 

développement de grandes universités de renom international ; 

 la qualité des relations et des coopérations avec les centres hospitaliers et 

universitaires et les autres partenaires du soin (centres de lutte contre le cancer, autres 

hôpitaux, etc.) ; 

 les relations et les actions communes avec le CNRS, les autres organismes publics de 

recherche, l’Institut Pasteur et d’autres instituts de recherche ; 

 l’engagement européen et les  coopérations internationales ; 

 les relations avec la société, et la communication vers le grand public. 

 

L’évaluation examinera également les acquis de l’expérience de l’Inserm concernant le 

pilotage de programmes et d’équipements prioritaires de recherche (PEPR) et plus largement 

le pilotage du volet recherche de divers plans de santé, et sa vision concernant le rôle 

« d’agence de programmes » que l’État souhaite lui confier. Elle examinera en particulier 

comment l’Inserm se prépare pour être en capacité de proposer au gouvernement des 

orientations pour la stratégie nationale de recherche en santé, et l’articulation de ce rôle 

d’agence de programmes avec l’ANRS-MIE et avec les autres missions de l’Inserm. 



 

Enfin, l’évaluation portera sur la vision et les orientations de l’Inserm concernant les principaux 

défis de la prochaine période quinquennale, en incluant les questions liées à sa politique de 

ressources humaines ‒ notamment liées à l’attractivité, aux parcours professionnels, et à 

l’évaluation individuelle et collective ‒ et celles liées au pilotage pluriannuel des moyens. 

 

 


